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GENSIGHT BIOLOGICS 
 

Société Anonyme au capital de 1 158 389,78 euros 
Siège social : 74, rue du Faubourg Saint Antoine, 75012 Paris 

751 164 757 R.C.S. Paris 
« la Société » 

 
ADDENDUM  

à l’avis préalable paru dans le BALO n°47 du 20 avril 2022  
 

En complément des modalités de participation à l’Assemblée Générale Mixte en date du 25 mai 2022 de la Société 

prévues dans l’avis préalable paru dans le BALO n°47 en date du 20 avril 2022, les actionnaires sont informés 

qu’ils pourront également voter par voie électronique via la plateforme Votaccess selon les modalités suivantes : 

« Participation » à l’assemblée générale par voie électronique : 

- Pour les actionnaires au nominatif : Les titulaires d'actions au nominatif pur ou administré qui souhaitent voter 

ou donner un pouvoir par Internet accéderont au site VOTACCESS via le site Planetshares dont l'adresse est la 

suivante : https://planetshares.bnpparibas.com .  

Les actionnaires au nominatif pur ou administré pourront se connecter sur le site Internet Planetshares avec leurs 

identifiants habituels indiqués sur le relevé de portefeuille ou sur le courrier qu’ils auront reçus pour l es actionnaires 

à l’administré. Si un actionnaire n’est plus en possession de son identifiant et/ou mot de passe, il peut suivre les 

indications données à l’écran pour les obtenir. 

Après s'être connecté, l'actionnaire au nominatif devra suivre les indications données à l'écran afin d'accéder au 

site VOTACCESS et voter ou donner un pouvoir. 

- Pour les actionnaires au porteur : Il appartient à l'actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 

établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, si cet accès est 

soumis à des conditions d'utilisation particulières. 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l'actionnaire devra 

s'identifier sur le portail internet de son établissement teneur de compte avec ses codes d'accès habituels. Il devra 

ensuite cliquer sur l'icône qui apparait sur la ligne correspondant à ses actions GENSIGHT BIOLOGICS et suivre 

les indications données à l'écran afin d'accéder au site VOTACCESS et voter ou donner un pouvoir. 

Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 9 mai 2022 à 9 heures. 

La possibilité de voter par Internet avant l'assemblée générale prendra fin la veille de la réunion, soit le 24 mai 

2022 à 15 heures, heure de Paris. 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux actionnaires de ne 

pas attendre la veille de l'assemblée pour voter. 

Les modalités de participation à l’Assemblée Générale Mixte en date du 25 mai 2022 de la Société figurant dans le 

BALO n°47 en date du 20 avril 2022, demeurent applicables. 
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